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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

produits pétroliers
Question écrite n° 49130

Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des
affaires rurales sur les conséquences de la hausse du prix des carburants pour les horticulteurs et les
maraîchers. En effet, aucun dispositif ne permet aujourd'hui d'atténuer l'impact des cours du pétrole sur les prix
à la pompe, les mécanismes temporaires de modulation de la TIPP flottante ayant été supprimés depuis le
21 juillet 2002. Le secteur agricole, qui est un gros consommateur d'énergie, subit de plein fouet la hausse des
prix du pétrole. Les horticulteurs et maraîchers supportent actuellement une hausse de 40 % du coût des
carburants. Ils sont particulièrement inquiets pour leur production hivernale, période durant laquelle la
consommation en énergie augmente en raison du chauffage des serres. Une réduction de la période de
chauffage mettrait en péril la productivité et la rentabilité de cette filière déjà durement touchée par une
conjoncture économique défavorable. Il lui demande donc s'il envisage, à l'instar des mesures qui ont été prises
en faveur des transporteurs routiers et des marins-pêcheurs, de détaxer les produits pétroliers à usage agricole.

Texte de la réponse

La hausse des prix des produits pétroliers enregistrée ces derniers mois et son impact sur les coûts
d'exploitation et le revenu des agriculteurs ont été pris en compte par le Gouvernement. Ainsi, il a été décidé de
leur accorder, à titre exceptionnel, une réduction de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers de quatre centimes d'euro par litre de fioul domestique au titre de la période comprise entre le
1er juillet et le 31 décembre 2004. Cette mesure a été adoptée par le Parlement dans le cadre de l'examen du
projet de loi de finances pour 2005 et ses modalités d'application devraient être définies dans les tous prochains
jours. En outre, il a également été décidé, de manière à atténuer les conséquences de la hausse des prix du gaz
naturel pour les serristes, d'accorder un remboursement de la taxe intérieure de consommation sur le gaz
naturel de 0,71 euro par millier de kilowattheures pour les quantités livrées entre le 1er juillet et le
31 décembre 2004. Cela étant, des mesures à plus long terme sont envisagées pour permettre aux agriculteurs
de faire face à des augmentations cycliques des cours du pétrole. Ainsi, la variation du prix de l'énergie va être
prise en compte dans le cadre de la déduction pour aléas. Ce dispositif, créé en 2002, permet aux exploitants de
se constituer une épargne de précaution en totale franchise d'impôt afin d'améliorer leur autonomie financière en
leur permettant de mieux amortir les chocs inhérents à l'activité agricole. Enfin, le Gouvernement souhaite
relancer le développement des biocarburants. À cet effet, le Premier ministre a annoncé en septembre la mise
en place d'un plan, lequel prévoit le triplement de la production d'ici à 2007. Des mesures sur les volumes
agréés ont été adoptées dans le cadre de l'examen du projet de loi de finances pour 2005.
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